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Lyon, le 24 novembre 2025

ARRÊTÉ n° 2025/11-99

RELATIF À
LA PUBLICATION PAR EXTRAIT DE DÉCISIONS

AU TITRE DU CONTRÔLE DES STRUCTURES DES EXPLOITATIONS AGRICOLES

La préfète de la région Auvergne-Rhône-
Alpes,
Préfète du Rhône
Commandeur de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime en particulier les articles L.312-1, L.331-1 à L.331-11, R.312-1
à R.312-3, R.313-8, R.331-1 à R. 331-7,

Vu l’arrêté préfectoral n°2022-293 du 30 septembre 2022 portant le schéma directeur régional des
exploitations agricoles (SDREA) pour la région Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu l’arrêté préfectoral n°2025-292 du 3 octobre 2025 portant délégation de signature à Monsieur
Guillaume ROUSSET, Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région
Auvergne-Rhône-Alpes par intérim,

Vu l’arrêté DRAAF n°2025/10-01 du 3 octobre 2025 portant subdélégation de signature à certains
agents de la DRAAF – Compétence d’administration générale,

Considérant les demandes préalables d’autorisation déposées, soumises à autorisation d’exploiter au
titre du L. 331-2 et du schéma directeur régional des exploitations agricoles pour la région Auvergne-
Rhône-Alpes,

Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt par intérim ;
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ARRÊTE

Article 1er : 

Les autorisations d’exploiter tacites à l’issue du délai d’instruction sont les suivantes pour le
département de la Loire :

NOM Prénom ou
raison sociale du

demandeur 

Commune du
demandeur

Superficie
autorisée

(ha)

Communes des biens
accordés

Date de la
décision

tacite

GAEC DES HAUTES
CHAUMES 

ROCHE-SUR-LOIRE 2,38 ROCHE-SUR-LOIRE 05/09/2025

DENIS LIGOUT
Zaccharie

BUSSIERES 0,88 PANISSIERES 06/09/2025

GAEC DES
COLOMBES

ARDECHOISES
PERIGNEUX 0,47 PERIGNEUX 12/09/2025

MENARD Marie-
Catherine

VALFLEURY 11,64 VALFLEURY 15/09/2025

FABRE Kévin
SAINT-

SYMPHORIEN-DE-
LAY

76,29

SAINT-
SYMPHORIEN-DE-

LAY, CROIZET-SUR-
GAND,

SAINT-JUST-LA-
PENDUE

15/09/2025

SCEA LA SALERS
DU ROANNAIS

RIORGES 8,33 LENTIGNY 16/09/2025

GAEC DOMAINE
DES ARDAILLONS 

SAINT-HAON-LE-
CHATEL

3,28
SAINT-HAON-LE-

VIEUX
16/09/2025

GERMANI Cécile
SAINT-ROMAIN-

EN-JAREZ
10,82

SAINT-ROMAIN-EN-
JAREZ

16/09/2025

REBOUX Anaïs
POMMIERS-EN-

FOREZ
57,02

POMMIERS-EN-
FOREZ,

SAINT-GEORGES-DE-
BAROILLE

18/09/2025

BRESSON Henri
POUILLY-SOUS-

CHARLIEU
5,82

POUILLY-SOUS-
CHARLIEU

22/09/2025

EPALLE Philippe 
SAINT-FERREOLE-

D’AUROURE
9,08 FRAISSES 23/09/2025

CHAZAL Christine
SAINT-BONNET-
LE-COURREAU

45,43

SAINT-BONNET-LE-
COURREAU,

MARCILLY-LE-
CHATEL, PRALONG

27/09/2025
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NOM Prénom ou
raison sociale du

demandeur 

Commune du
demandeur

Superficie
autorisée

(ha)

Communes des biens
accordés

Date de la
décision

tacite

GAEC DES GAULOIS
MARCILLY-LE-

CHATEL
12,3

MARCILLY-LE-
CHATEL

30/09/2025

GAEC DE LA
BARAQUE

NANDAX 101,06

NANDAX, SAINT-
JEAN-SAINT-

MAURICE-SUR-
LOIRE,

COURS (69)

04/10/2025

GAEC DE LA NIOLE 
SAINT-DENIS-SUR-

COISE
1,61

SAINT-DENIS-SUR-
COISE

04/10/2025

BARBARIN Claudia SURY-LE-COMTAL
1,13

(SAUP
16,92)

SURY-LE-COMTAL 04/10/2025

MOULIN Nicolas
CHAZELLES-SUR-

LYON
3,97

CHAZELLES-SUR-
LYON

06/10/2025

EARL DU CRET DE
LA CHEVRE 

GRAIX 27,92
COLOMBIER, GRAIX,

LE BESSAT
06/10/2025

GAEC DU ROCHER
SAINT-NIZIER-

SOUS-CHARLIEU
173,76

POUILLY-SOUS-
CHARLIEU, SAINT-

PIERRE-LA-
NOAILLE,

BRIENNON, SAINT-
NIZIER-SOUS-

CHARLIEU, SAINT-
EDMOND (71)

10/10/2025

FAYOLLE Jérôme
CHAZELLES-SUR-

LYON
5,92

SAINT-DENIS-SUR-
COISE, CHAZELLES-

SUR-LYON
10/10/2025

EARL DE LA PETITE
MONTAGNE

CHAZELLES-SUR-
LYON

21,4
CHAZELLES-SUR-

LYON
10/10/2025

GAEC DES
NOISETIERS 

SAINT-NIZIER-DE-
FORNAS

3,29
SAINT-BONNET-LE-
CHATEAU, SAINT-

NIZIER-DE-FORNAS
10/10/2025

GAEC MEUNIER MARS 20,64 MARS 10/10/2025

GAEC DES FAVIERS 
SAINT-GEORGES-

HAUTE-VILLE
5,4

MARGERIE-
CHANTAGRET,

SAINT-GEORGES-
HAUTE-VILLE

18/10/2025

CHASSAGNE Loïc
ROCHE-LA-
MOLIERE

1,3 
(SAUP 13)

ROCHE-LA-MOLIERE 20/10/2025

3/6



NOM Prénom ou
raison sociale du

demandeur 

Commune du
demandeur

Superficie
autorisée

(ha)

Communes des biens
accordés

Date de la
décision

tacite

GAEC DES FONDS
BLANCHES

MAGNEUX-
HAUTE-RIVE

17,38
MAGNEUX-HAUTE-

RIVE
20/10/2025

GRANOTTIER
Clément

MARCENOD 19,62
MARCENOD,
CHATELUS

20/10/2025

JEANROY René LYON 4,03 LA BENISSION-DIEU 23/10/2025

GAEC DE VERNEUIL
POMMIERS-EN-

FOREZ
33,8 CLEPPE 26/10/2025

COTTIER Raphaël SAINT-ETIENNE 4,25 CHUYER 26/10/2025

GAEC LES JARDINS
BIO DE SAINT-

RAMBERT

BOISSET-SAINT-
PRIEST

4,63 
(SAUP
69,45)

SAINT-JUST-SAINT-
RAMBERT 

29/10/2025

Les accusés de réception de dossier complet valant autorisation tacite d’exploiter au terme des quatre
mois d’instruction peuvent être consultés au service d’économie agricole de la direction départementale
des territoires.

Ces décisions peuvent faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif dans un délai de deux
mois à compter de la mise à disposition des décisions d’autorisation à la direction départementale des
territoires qui interviendra le lendemain de la publication du présent arrêté. Le tribunal administratif
peut être saisi d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

Article 2 : 

Par arrêté préfectoral ont fait l’objet d’un refus total ou partiel d’autorisation d’exploiter les
demandes suivantes pour le département de la Loire :

NOM Prénom ou
raison sociale du

demandeur 

Commune du
demandeur

Superficie
demandée

(ha)

Superficie
autorisée

(ha)

Communes
 des biens
accordés

Date de la
décision

préfectorale

VALLENSANT
Emilien

VEZELIN-SUR-
LOIRE

115,9 110,99

CREMEAUX,
JURE, LURE,

SAINT-JULIEN-
D’ODDES

23/09/2025

GAEC LA
FERME DES

DELICES

SAINT-CYR-
LES-VIGNES

2,5 0 27/10/2025

GAEC DE
SALIGNY

PARIGNY 8,67 0,22 PARIGNY 29/10/2025

Ces décisions de refus peuvent être consultées au service d’économie agricole de la direction
départementale des territoires.
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Ces décisions peuvent faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif dans un délai de deux
mois à compter de leur mise à disposition à la direction départementale des territoires qui interviendra
le lendemain de la publication du présent arrêté. Le tribunal administratif peut être saisi d'une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr.

Article 3 :

Par arrêté préfectoral a fait l’objet d’un retrait d’autorisation d’exploiter pour le département de la
Loire : 

Prénom NOM ou
raison sociale du

demandeur 

Commune du
demandeur

Superficie objet
du retrait (ha)

Commune de
localisation des

biens

Date de la
décision

préfectorale 

GOMET Guillaume
SAINT-MARTIN-

D’ESTREAUX
10,6 LA PACAUDIERE 17/09/2025

Cette décision de retrait d’autorisation d’exploiter peut être consultée au service d’économie agricole de
la direction départementale des territoires.

Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif dans un délai de deux mois
à compter de la mise à disposition de ladite décision à la direction départementale des territoires qui
interviendra le lendemain de la publication du présent arrêté. Le tribunal administratif peut être saisi
d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.

Article 4 : 

Par arrêté préfectoral a fait l’objet d’un retrait de refus d'autorisation d’exploiter assorti d’une
autorisation d’exploiter pour le département de la Loire : 

Prénom NOM ou
raison sociale du

demandeur 

Commune du
demandeur

Superficie objet
du retrait (ha)

Commune de
localisation des

biens

Date de la
décision

préfectorale 

GAEC DE
CHARMEIL

LA PACAUDIERE 10,6 LA PACAUDIERE 17/09/2025

Cette décision de retrait peut être consultée au service d’économie agricole de la direction
départementale des territoires.

Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif dans un délai de deux mois
à compter de la mise à disposition de ladite décision à la direction départementale des territoires qui
interviendra le lendemain de la publication du présent arrêté. Le tribunal administratif peut être saisi
d'une requête déposée sur le site www.telerecours.fr.
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Article 5 : 

La secrétaire générale pour les affaires régionales Auvergne-Rhône-Alpes et le directeur régional de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt, le directeur départemental des territoires de la Loire sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la Préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Pour la préfète et par délégation,
Pour le directeur régional de l’alimentation, de

l’agriculture et de la forêt par intérim 
et par délégation,

L’adjointe à la cheffe du service régional 
d’économie agricole

Alexandra BERAUD-SUDREAU
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